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REPUBLIQUE FRANCAISE 
 

VILLE DE Margny-lès-Compiègne 
 

ARRÊTE MUNICIPAL 
 

******* 
 

 Le Maire de la Ville de Margny-lès-Compiègne 
 

 Vu les articles L 2211-1 à L 2213-2 du Code Général des Collectivités 

Territoriales,  
 Vu les articles R130-2, R250-1 du Code de la Route, 

 Vu l’article 417-10 du Code de la Route, 

Vu l’arrêté ministériel du 24 Novembre 1967 modifié relatif à la 

signalisation routière. 

Vu l’arrêté municipal en date du 02 janvier 2020, modifié portant sur la 

réglementation générale de la circulation et du stationnement, 
 

Considérant la demande de la société BRÉZILLON dans le cadre de 

la construction d’immeubles sur la ZAC PRAIRIE II (Blvd 1ère 

Armée)  pour le montage d’une grue tour à montage rapide 

(Liebherr 202 EC-B10) dans l’emprise du chantier, il y a lieu en 

conséquence de prendre toutes dispositions afin qu’ils se réalisent dans 

les meilleures conditions de sécurité. 

A R R E T E  

 
ARTICLE  1 : La société BRÉZILLON a l’autorisation de procéder au montage d’une 

grue, de marque : Liebherr, de type : 202 EC-B10, d’une hauteur sous 

crochet de 28.87 mètres et d’une flèche de longueur de 40 mètres, à partir 

du lundi 04 juillet 2022 jusqu’à la fin des travaux sous réserve. 

  Le rapport établi par l’organisme de contrôle agréé attestant que les 

fondations de l’appareil et la capacité portante du sol, sous-sol et avoisinants à 

tous les stades de la construction sont compatibles avec les caractéristiques 

techniques et performances de l’engin dont l’installation est demandée, plus une 

note technique établie en accord avec le constructeur, démontrant que la stabilité 

de l’appareil est assurée par le mode d’implantation envisagé, est à fournir pour 

les appareils munis d’un limiteur d’orientation rendant impossible la mise en 

girouette. 

  Le rapport de l’organisme de contrôle relatif à l’étude d’environnement de 

site (Zone de vent). 

 

ARTICLE  2 :   La grue destinée aux travaux ne devra à aucun moment, survoler le domaine 

public en charge, notamment en dehors de la zone de chantier matérialisée et 

clôturée. 

 

ARTICLE  3 : Avant toute mise en service, un organisme de contrôle agréé devra procéder aux 

essais en charge et en surcharge réglementaire. Un exemplaire du rapport toutes 

réserves levées devra être fourni à la direction générale des services techniques 

pour agrément et validation. 

 

ARTICLE 4 : Le titulaire de la présente autorisation veillera, sous sa responsabilité, à 

l’application des règles de sécurité imposée par la réglementation. 

 

SERVICES  
TECHNIQUES 

 

N° : ST/ 115/2022 

Travaux 

Installation d’une grue 
 

PRAIRIE II  

Blvd 1ère Armée 
 

Société BRÉZILLON 
 

Affiché par l’entreprise 
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ARTICLE 5 : Monsieur  le Commissaire de Police Nationale, Monsieur la responsable des 

Services Techniques, Monsieur le Responsable de la Police Municipale et les 

agents placés sous leur autorité, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté. 

 

Margny-lès-Compiègne, le vendredi 01 juillet 2022 

Délégué aux Travaux  - Bâtiments publics, 

Monsieur Christopher PERON 

 
 

 

     


